SCP HANNEQUIN - KIEFFER - MONASSE & ASSOCIES

SOCIETE D’AVOCATS AU BARREAU DE GRASSE
3 Bd. Wilson-ANTIBES
Tél : 04.93 34 88 40 *04.93.34.40.90. - Fax : 04.93.34.08.80

VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES
EN UN SEUL LOT
AU TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE DE GRASSE

LE JEUDI 7 FEVRIER 2008  à 9 HEURES

UN APPARTEMENT de 2 PP avec GARAGE et PARKING EXTERIEUR

« Les Sables d’Or »  114 Avenue Blanchi à GOLFE JUAN - VALLAURIS

------------------------------------------------------------------------------------------------------------

A la requête du CREDIT FONCIER DE FRANCE, dont le siège social est à PARIS (75001) 19, Rue des Capucines 

Ayant pour avocat : la SCP HANNEQUIN - KIEFFER - MONASSE & ASSOCIES

DESIGNATION et DESCRIPTION DES BIENS – OCCUPATION

Dans un ensemble immobilier  dénommé « LES SABLES D’OR », sis à VALLAURIS – Section de GOLFE JUAN (AM), « Les Paluds -avenue Pierre Sémard, cadastré section AT numéro 369 pour 22 a 80 ca, objet d’un EDD et règlement de copropriété publié le 23 janvier 1990 volume 90 P numéro 784, suivi d’un PV du cadastre publié le 4 août 1994 volume 94 P numéro 5730 et d’un acte contenant modificatif à état descriptif de division publié le 12 octobre 2006 volume 2006 P numéro 8784, savoir :

. Le lot numéro 29 : un appartement de trois pièces principales comprenant : hall d’entrée avec cuisine, séjour ouvrant sur une terrasse, une chambre ouverte sur le séjour et sur la terrasse avec placard, une chambre ouverte sur une terrasse, salle de bains, wc, portant le n° 109 au plan de l’étage

Et les317/10000° des parties communes

. Le lot numéro 68 : un parking extérieur, portant le n° 14 au plan de l’étage

Et les 32/10000° des parties communes

. Le lot numéro 8 : un garage au rez-de-chaussée, portant le n° 11, au plan de l’étage

Et les 51/10 000° des parties communes

L’APPARTEMENT :

Il est situé à droite en sortant de l’ascenseur, au premier niveau, au-delà de la baie vitrée. D’une superficie de 41,29 m², il comprend :

Une entrée avec parlophone.

Une petite cuisine comportant un meuble évier avec rangement hauts et bas.

Un salon – salle de séjour donnant sur terrasse.

Une chambre avec placard mural.

Une salle de bains comportant une baignoire et un lavabo.

Un WC indépendant comportant cuvette avec chasse d’eau et un cumulus électrique.

Le sol est recouvert par du carrelage.
Les murs sont pourvus de peinture et sont en outre agrémentés par de la faïence dans les pièces d’eau.

Les diverses ouvertures sont dotées de menuiseries avec volets de fermeture.

Le chauffage est assuré par des convecteurs électriques et l’eau chaude est fournie par un cumulus.

Cet appartement est en état d’usage, ses prestations et autres équipements sont usuels. Il dispose d’une bonne exposition.

GARAGE :

Il est situé en rez-de-chaussée et porte le numéro 11. Il présente sol et murs bruts et est clos par une simple porte.

PARKING EXTERIEUR :

Il est situé dans la petite cour arrière de l’immeuble. Il porte le numéro 14 et est simplement délimité au sol par des bandes de peinture.
QUELQUES GENERALITES :

L’immeuble « Les Sables d’Or » est édifié en ville, à Golfe-Juan, dans un quartier résidentiel.

A son avant passe la voie ferrée.

Il présente un terrain clos et aménagé en jardin d’agrément avec voie d’accès vers les parkings extérieurs et les garages.

Il dispose également d’une piscine

L’immeuble est clos par un portail général avec parlophones d’appels.
Au devant de l’appartement, dans ce  qui semble être une partie commune de l’immeuble, une baie vitrée dotée d’une porte a été installée.

Cette installation aurait été réalisée sans autorisation de la copropriété.

Aux dires du propriétaire, ce dernier aurait acquis les biens en l’état.

Les adjudicataires devront faire leur affaire personnelle de cette situation et aucun recours ne pourra être exercé contre le poursuivant ni contre son avocat.
SYNDIC DE COPRORPRIETE : AGEFIM CONSULTANT – 17, Rue Jean Jaurès à CANNES. Tél. 04.92.98.09.47
OCCUPATION : Par le propriétaire
D.A.T: 14 novembre 1996
MISE A PRIX : 74.000,00 € (soixante quatorze mille euros)
SURENCHERE : Une surenchère du dixième est possible dans les 10 jours à compter de l’adjudication. 

CONSULTATION DU CAHIER DES CONDITIONS DE VENTE : soit au Greffe du Tribunal  de Grande Instance de GRASSE où il a été déposé le 16 août 2007 n°07/97  soit au Cabinet de la SCP HANNEQUIN - KIEFFER - MONASSE & ASSOCIES.
Pour enchérir, il est nécessaire de s’adresser à un avocat inscrit au Barreau de GRASSE et de consigner entre ses mains, par chèques de banque la somme de 7.400,00 € en un à l’ordre de la CAPA, outre la somme minimale de : 21.000,00 €.

VISITES : 25 janvier 2008 de 11 h à 12 h

                   01 février 2008 de 14 h à 15 h

